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Affaires
Télex

La société de biotechnologies
IDD Biotech, intervenant sur 
les domaines des anticorps
monoclonaux à fins thérapeu-
tiques, a acquis les activités 
de Recherche, développement
de bioprocédés et de contrôle
qualité de EUSA Pharma SAS 
(ex OPi). Le cabinet Vendome
conseillait l’acquéreur avec
Christophe Cancel, Aurélie
Gaudriault et Adrien Jelic. 
Zoe Evans, general counsel et
Raphael Herbinet, directeur
juridique et ressources
humaines Europe conseillaient
le cédant en interne.

1000Mercis, cotée sur Alternext,
a acquis 100 % du capital
d‘Ocito. Ocito est l’un des prin-
cipaux acteurs du marché de la
publicité et du marketing
mobile. La transaction est entiè-
rement payée en numéraire, sur
une base de valeur d’entreprise
de 3,7 millions d’euros, assortie
d’un complément de prix indexé
sur les résultats des trois ans à
venir. 1000Mercis, représenté
par Thibaut Munier, Yseulys
Costes, Philippe Delieuvin, était
conseillé par Veil Jourde avec
François de Navailles accom-
pagné de Julie Rolet. Les ven-
deurs étaient conseillés par De
Pardieu Brocas Maffei avec
Jean-François Pourdieu et
Arnaud Gomel.

Lagardère Active a annoncé 
l’acquisition du groupe Massin,
leader de la presse décoration
en France, avec deux publica-
tions : Art & Décoration et Mai-
son & Travaux. Cette acquisition
s’est effectuée auprès de Jean
Massin et de CIC Investisse-
ment, actionnaire de référence.
Latournerie Wolfrom avec
Christian Wolfrom ainsi que
Anne-Cécile Deville, et 
Bernard Meesemaecker,
notaire, conseillaient les 
vendeurs. Cleary Gottlieb avec
Fabrice Baumgartner, Xavier
Lecomte et Charles Masson
conseillait Lagardère Active.
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De Pardieu et Lefèvre Pelletier sur
la création de « Cœur d’Orly »

Aéroports de Paris a conclu, le 10 mars, avec les
sociétés Altaréa et Foncière des Régions, un pro-
tocole d’accord en vue de la réalisation de la pre-
mière tranche du nouveau quartier d’affaires
international « Cœur d’Orly ». Cette tranche por-
te sur environ 160 000 m2 de surfaces à usage de
bureaux, zone commerciale, services et loisirs.
Aéroports de Paris, propriétaire de l’assiette fon-
cière, investira à hauteur de 50 % dans ce projet
(hors hôtel) aux côtés d’Altaréa et Foncière des
Régions qui assureront, par ailleurs, les opéra-
tions de promotion immobilière. Le coût prévi-
sionnel de ce programme est estimé à 450 mil-
lions d’euros. 
Aéroports de Paris est conseillée par De Pardieu
Brocas Maffei avec Thierry Brocas et Frédéric
Keller (corporate), Paul Talbourdet et
Guillaume Rossignol (immobilier), Olivier
Schmitt et Emmanuel Bachelier (urbanisme,
droit public) et Emmanuel Chauve (fiscal) ainsi
que l’étude notariale Monassier & Associés (Syl-
vie Burthe Mique). 
Altaréa et Foncière des Régions ont fait appel à
Lefèvre Pelletier & associés avec Philippe
Lefèvre, Véronique Lagarde et Valérie Moskal-
Deniau (corporate et immobilier), Emmanuel
Guillini (urbanisme) et à l’étude notariale Thi-

bierge-Pone-Fremeaux-Palud-Sarazin-Sagaut-
Chaput (Éliane Frémeaux).

Gide obtient pour L’Oréal la saisie
de produits contrefaits en Turquie

Gide Loyrette Nouel, conseil de L’Oréal, a pro-
cédé en avril à une série de saisies de produits
cosmétiques contrefaisants dans plusieurs bou-
tiques situées dans la ville de Samsun en Turquie.
« Cette opération spectaculaire nous a permis de
saisir près de 5 000 produits cosmétiques contre-
faisants et de poursuivre en justice les contrefac-
teurs. Ces derniers peuvent se voir infliger une
peine d’emprisonnement de 2 à 4 ans », explique
Esra Dündar-Loiseau, avocat en charge de
l’équipe marque/brevets au sein de Gide Turquie.
La réussite de cette opération Samsun vient de
faire l’objet d’une large publicité dans la presse
turque. Rémy Fekete, associé du cabinet en
charge de Gide Turquie précise, « Nous tra-
vaillons étroitement avec les autorités judi-
ciaires, douanières et policières du pays, ce qui
nous permet de parvenir à des résultats très pra-
tiques dans le cadre d’opérations rentables et
utiles pour nos clients. Contrairement à une
réputation depuis longtemps obsolète, nous
démontrons que la Turquie est un pays dans
lequel le droit des marques et des brevets peut
être mis en œuvre avec efficacité ». 

De nombreux cabinets sur la cession d’un bloc
d’actions Léon de Bruxelles

O FI Private Equity Capital
a acquis le 24 avril der-
nier, par l’intermédiaire

de la société Léon Invest 2, un
bloc d’actions représentant
39,71 % du capital de la société
Léon de Bruxelles SA, société
cotée sur le compartiment C de
NYSE Euronext Paris. 
Conformément à la réglementa-
tion boursière, Léon Invest 2,
véhicule d’acquisition des actions
Léon de Bruxelles, a déposé le 29
avril un projet d’OPA auprès de
l’AMF au prix de 10,90 euros par
action regroupée (coupon atta-
ché). L’offre publique vise égale-
ment les obligations convertibles
émises en 1998. L’offre publique
d’achat pourrait être suivie d’un
retrait obligatoire de la cote si
l’initiateur venait à détenir à l’is-
sue de cette offre au moins 95 %
du capital et des droits de vote de
Léon de Bruxelles. La transac-
tion, financée par un pool de

banques dont la Société Générale
est l’agent, valorise 100 % du
capital de Léon de Bruxelles à
64,9 millions d’euros. Concomi-
tamment, Michel Morin, diri-
geant du groupe, a réinvesti une
partie de ses actions dans le capi-
tal de Léon Invest 1, la holding de
reprise contrôlée majoritairement
par OFI PEC 1 et OFI EUROPA
1, aux côtés des membres du
directoire de Léon de Bruxelles et
de Jean-Louis Detry. 
Lefèvre Pelletier & Associés
conseillait OFI Private Equity
avec une équipe dirigée par
Jérôme Patenotte et Marie-
Anne Fabre et composée de
Syrine Houidi, Khadija Boua-
mama et Muriel Perrier (concur-
rence), Emmanuel Nevière et
Mathilde Plénat (social), Pierre
Appremont et Samuel Drouin
(aspects fiscaux immobiliers),
Laurent Jourdan et Johanna
Fredj (contentieux), Philippe

Rousseau (IP), Claire Castela et
Arthur de Galembert (baux),
Véronique Lagarde (immobi-
lier) et Emmanuel Guillini
(réglementation/hygiène).
Brandford Griffith & Associés
conseillait Ofi Private Equity
Capital sur les aspects boursiers
et corporate avec Guillaume
Kessler, Laurent Sablé, Nicolas
Cuntz et Jessica Schinkel.
Thierry Pons est intervenu sur
l’ensemble des aspects fiscaux,
hors immobilier. 
Linklaters conseillait la Société
Générale avec une équipe diri-
gée par Arnaud Fromion, Fré-
déric Guilloux, Julie Ah-Pine et
Stéphanie Hamon.
Morgan Lewis avec Anne Tolila
et Pierre-Emmanuel Sirgue
conseillait Léon de Bruxelles et
Jean-Louis Detry. 
Bruno Fiacre, pour Fiacre
Labatie Hoffman, représentait
les dirigeants.
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